
 

 
DEMANDE DE CARTE DE MEMBRE 

SAISON 2011-2012 
 

 
 

Pour devenir membre du Club de danse sociale de Beauport inc., vous devez (Règlements généraux, 
Article 2.1) : 

1. Suivre ou avoir suivi au moins une session de danse avec le club 

2. Avoir payé votre cotisation 

3. Démontrer de l’intérêt pour le Club 

4. Être accepté par le conseil d’administration 

 
Coût de la carte de membre : 20$   
Carte de membre avec  pratiques hebdomadaires  95$  (non-résidents 145$) 
La carte de membre est valide du 1er septembre 2011au 31 août 2012.  
 

N.B. : Une carte PRIVILÈGE peut être émise pour les gens qui n’ont pas suivi de cours. Cette 
dernière permet de bénéficier des mêmes avantages lors des soirées incluant le prix d’entrée.  

DEMANDE DE CARTE DE MEMBRE 
SAISON 2011-2012 

 
Nom de famille :   

Prénom :   

Partenaire 

Nom de famille :   

Prénom :   

 

Adresse :   

Ville :   

Code postal :   

Téléphone :   

 Courriel :          
 
 
 

 

Réservé à l’administration 

 

Carte n° ____________ 

 

Type de membre : 

 Régulier 

 Privilège 

 Spécial (ex. à vie) 

 

Membre l’an passé : 

 oui  non 

Carte n° ____________ 

 
 

Avez-vous suivi des cours de danse avec le Club de danse sociale de 
Beauport ? 

 oui  non 

Participez-vous aux pratiques de danse organisées par le Club de danse 
sociale de Beauport ? 

 oui  non 

Participez-vous aux soirées de danse organisées par le Club de danse 
sociale de Beauport ? 

 oui  non 
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